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Une sortie et un après riches de conflits 
Comme le temps passe vite ! Il y a encore quoi, deux semaines  
à peine, ils étaient des héros. Célébrés sur tous les tons, érigés  
en modèles, promis à la postérité. Soignants, éboueurs, caissières 
étaient soudain le sel de la terre, l’essence même du travail utile. 
Le président fustigeait « notre société » qui les reconnaissait si mal. 
L’arc-en-ciel de la fraternité et de la bienveillance perçait le froid  
des nuées grises du capital… Le moment venu de l’addition,  
à prendre ici au sens métaphorique, on se croirait dans un film  
de Mack Senett : chacun tâte ses poches, découvre l’oubli  
de son portefeuille, négocie sans vergogne et avec une imagination 
parfois débridée à la baisse ce qui était placé si haut. Ces saynètes  
à soulever le cœur annoncent les conflits qui s’organisent autour  
de la « sortie » de crise et de « l’après ».

On récompense ou on revalorise ? 
Au cœur de ces conflits, latents ou explicites, c’est la place du travail 
qui se joue, sa valeur et sa finalité. Face à la crise économique  
qui s’annonce, à la fragilisation de milliers d’entreprises,  
à l’explosion d’un chômage de masse, la question centrale est  
de savoir si l’on veut « récompenser » le travail ou si l’on entend  
le requalifier. Prime ou salaire ? Qualification ou bas salaires ?

Casser les ressorts de la crise ?  
On sait que le catéchisme austéritaire n’est plus vraiment  
à la mode. Les pays du G20 injectent 5 000 milliards de dollars 
dans l’économie et la Bce décrète 750 milliards d’euros de facilités 
monétaires supplémentaires. Sans contrôle, sans cap, sans 
efficacité. L’« état d’urgence sanitaire » a bon dos. On sait aussi  
que le président aurait découvert les vertus de la socialisation.  
Les débats tortueux qui se mènent autour de la rémunération  
de celles et ceux qui ont travaillé à leurs risques et périls donnent  
la dimension réelle de cette pseudo-conversion idéologique.  
Les perspectives d’une généralisation allègre et sans nuance  
du télétravail en disent aussi la nature. Loin de vouloir répondre  
à l’urgence sociale et environnementale que réclame la crise,  
l’État et les employeurs travaillent à en conforter les ressorts…
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Des lendemains qui déchantent ?
Soignants
« On n’a jamais aussi bien travaillé. » C’est le 
constat paradoxal dressé mi-mai, au sortir du 
confinement, par de nombreux personnels des 
secteurs médical et médico-social. Face à l’ur-
gence, les équipes se sont mobilisées sans faillir, 
faisant preuve de courage, de réactivité et de soli-
darité, pour gérer une crise inédite alors que tout 
manquait : le matériel de protection, les médica-
ments, les lits en réanimation, les respirateurs. 
L’impératif médical et opérationnel est heureu-
sement redevenu prioritaire. Pour sauver le plus 
de vies possible, il a fallu réorganiser les services 
et les équipes, accueillir et parfois former en 
accéléré des renforts pas toujours expérimentés 
ni préparés aux protocoles ni aux techniques 
de réanimation, assimiler sur le tas les gestes 
qui protègent de la contamination et les déci-
sions qui font gagner du temps. Du médecin à 
l’aide-soignante, des personnels administratifs, 
techniques aux services de nettoyage, chacun 
a coopéré en se réappropriant son travail, avec 
le sentiment de lui donner tout son sens, et la 
certitude d’être utile. 

Dopés par l’enjeu malgré la peur de la mala-
die, soutenus par les multiples gestes de recon-
naissance de la population, les personnels sont 
désormais considérés par les Français comme les 
moteurs et acteurs d’une même intelligence col-
lective : « les soignants ». Comme si ce moment 
avait aboli les priorités individuelles, profes-
sionnelles ou catégorielles au profit d’un seul 
objectif : soigner ; « quoi qu’il en coûte » a même 
assuré le président de la République. 
De nombreux cadres ont eux aussi été sur la 
brèche pour assurer la chaîne des soins, dispo-
sant souvent de davantage d’autonomie pour 
renforcer les effectifs et rouvrir les robinets bud-
gétaires. Christophe *, cadre dans un hôpital 
de province qui a dû aménager une aile Covid, 
raconte par exemple qu’il a pu court-circui-
ter les processus décisionnaires passant par 
l’Agence régionale de santé (Ars) pour se pro-
curer du matériel de protection : « J’ai su par 
une infirmière qu’une entreprise locale pouvait 
nous en fournir plus vite… Par ailleurs, nous 
avons mesuré nos dépenses, mais pas question 

Il a fallu réorganiser  
les services et les 
équipes, accueillir  
et parfois former  
en accéléré des 
renforts pas toujours 
expérimentés, assimiler 
sur le tas les gestes  
qui protègent  
de la contamination  
et les décisions  
qui font gagner du temps.
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d’hésiter quand notre Ars nous a autorisé l’achat 
d’un équipement lourd indispensable qu’elle nous 
refusait jusqu’à présent ! Il a en revanche été plus 
difficile de protéger les personnels à risque ou 
suspectés d’être contaminés, car faute de rempla-
çants disponibles, notre Ars préconise à demi-mot 
de n’arrêter et de ne tester personne, sauf en cas 
d’insuffisance respiratoire aiguë ! »

Intelligence collective et mobilisation 
générale pallient les manques

Dans le sanitaire et social aussi, l’encadrement 
a disposé de nouvelles marges de manœuvre. 
Matthieu a accepté une mission de renfort 
comme Drh dans un département classé rouge, 
avec en plus la charge de la logistique Covid, 
pour un ensemble d’établissements de la protec-
tion de l’enfance. « Il a fallu pallier un fort taux 
d’absentéisme, alors que les enfants ne pouvaient 
aller ni à l’école ni dans leurs familles, et que 
nous avons eu un foyer pour adultes handicapés 
touché par la maladie. Tout relève du casse-tête : 
le transfert de personnels venant de structures 
fermées, de l’intérim ou du volontariat ; le retour 
en poste de certains agents, l’arrêt ou la réaffec-
tation des personnels les plus fragiles. Pas d’autre 
choix que de faire confiance au professionnalisme 
et à l’engagement de tous, car personne n’était 
préparé à gérer une telle situation. » Il déplore en 
revanche des exigences de reporting incessantes 
et chronophages venant de sa direction, qui à 
ses yeux, ne portent pas sur l’essentiel : « Nous 
raisonnons “par équipes” alors que les statistiques 
qu’on nous demande semblent centrées sur la 
mesure du travail effectué par chaque catégorie de 
personnel. Un peu comme si certains, dans le déni 
d’une situation par définition exceptionnelle, y 
voyaient surtout l’occasion de prouver qu’on peut 
faire tout aussi bien en temps normal, avec beau-
coup moins de personnel… » 

Pour Jean-Paul Carpentier et Jean-Marc Hache, 
directeurs dans le même secteur, respectivement 
dans le Nord et en Normandie, il sera en effet 
peut-être possible de tirer des enseignements de 
cette crise. « Certains salariés ont prouvé que leur 
engagement pouvait s’avérer tout aussi efficace en 
télétravail, et cette possibilité leur sera peut-être 
ouverte si cela les intéresse parfois de s’éviter des 
heures de transports », souligne le premier. Tous 
deux n’ont pas compté leurs heures ni leurs jours 
de travail, assumant une sorte de sacerdoce. Ils 
estiment toutefois que les personnels n’ont pas 
vraiment eu d’autre choix que d’accepter des res-
ponsabilités, des charges de travail plus lourdes 
et des heures supplémentaires importantes. Ils 
s’inquiètent de savoir dans quelle mesure cet 
engagement sera reconnu en termes de récu-
pérations, compensation financières ou primes.

Les « héros » veulent une revalorisation 
salariale collective…

Partout en effet, si les gestionnaires ont ponc-
tuellement lâché la bride, rien n’indique que 
l’après sera différent de l’avant. En témoigne 
la mésaventure de dizaines de soignants du 
Groupement hospitalier universitaire psychia-
trique parisien, qui ont le sentiment d’avoir 
été dupés par un management opportuniste et 
mensonger. « Au moment du confinement, on 
nous a imposé de travailler en effectifs réduits sur 
des plages de douze heures, un jour sur deux, et 
de rester “mobilisables” le reste du temps, avec la 
garantie que notre salaire n’en serait pas affecté, 
explique Marianne, infirmière dans une struc-
ture du Ghu. En réalité, cela s’est traduit par des 
charges de travail plus lourdes, où nous avons 
parfois été exposés seuls à des situations très 
tendues, certains de nos patients ayant été extrê-
mement fragilisés par le confinement. Le reste du 
temps, nous étions comme en astreinte, “mobili-
sables”, de 8 heures à 20 heures, parfois prévenus 
au milieu de la nuit qu’on travaillerait le lende-
main. Mais la direction a décidé que ce temps de 
mise en disponibilité ne serait compté que pour 
sept heures au lieu de douze ! Même pour moi, qui 
ai pris des congés pendant le confinement, cela se 
traduit par l’obligation de “rendre” 50 heures de 
travail en plus avant fin 2020 ! » La direction a fini 
par préciser que le placement en « mobilisable » 
se faisait sur la base du volontariat, en acceptant 
des conditions de décompte du temps de travail 
au rabais. Tout en maintenant la pression : « Ceux 
qui ne sont pas volontaires peuvent être affectés 
à un service ou à un établissement qui n’est pas 
le leur, où ils ne connaissent ni les équipes ni les 
patients. » 
Démunie, Marianne a contacté la Cgt. « Les déci-
sions autoritaires ou les petites économies sur le 
dos des personnels n’ont jamais cessé. Elles se sont 
même parfois appuyées sur l’urgence sanitaire, 
souligne Laurent Laporte, cadre hospitalier et 
responsable de l’Ufmict-Cgt. Nos collègues ont été 
nombreux à sacrifier leur santé, leur famille, leurs PA
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SANTÉ

Tout relève du casse-tête : 
le transfert de personnels 
venant de structures fermées, 
de l’intérim ou du volontariat ; 
le retour en poste  
de certains agents, l’arrêt 
ou la réaffectation des 
personnels les plus fragiles. 
Pas d’autre choix  
que de faire confiance  
au professionnalisme  
et à l’engagement de tous.



voire au statut de chacun… Les non-soignants 
et les personnels des Ehpad ne toucheraient pas 
forcément les 1 500 euros promis. Sans comp-
ter que les soignants concernés par la prime 
d’attractivité annoncée par Agnès Buzyn en 
octobre l’attendent toujours. Le gouvernement 
a également autorisé les Français à donner des 
chèques vacances aux soignants, et va distribuer 
des décorations aux plus méritants d’entre eux ! 
La reconnaissance devrait commencer par le 
respect : les personnels demandent avant tout 
des moyens pour mieux travailler et une revalo-
risation salariale d’au moins 300 euros pour tous, 
pas des aumônes ponctuelles et des médailles en 
chocolat pour quelques-uns.
Un cycle de concertations avec l’ensemble des 
acteurs de la santé, personnels compris, s’est 
ouvert le 25 mai. Il doit déboucher en juillet sur 
un plan véritablement ambitieux pour la santé. 
Le ministère laisse notamment entendre que les 
revalorisations salariales ne se gagneraient qu’à 
la condition de travailler plus : des mobilisations 
sont envisagées dès le mois de juin.

Valérie GÉRAUD
* Certains témoins ont requis l’anonymat.
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droits dans cette période [lire page 16]. Devraient-
ils se contenter de la reconnaissance symbolique de 
la nation, les “héros” étant censés faire don de leur 
vie et ne rien demander pour eux ? »
Pour l’heure, les personnels restent dans l’incer-
titude quant à la reconnaissance de leur enga-
gement. Ceux qui étaient en réserve contrainte 
parce que leur service était fermé risquent de 
perdre une part de leur salaire et d’avoir à céder 
des congés et des Rtt. Mobilisés ou non pendant 
la crise, tous attendent de savoir s’ils pourront 
prendre des vacances cet été. Ceux qui l’étaient 
ne sont pas sûrs que leurs heures supplémen-
taires, qui devaient être surmajorées, seront réel-
lement comptabilisées, d’autant qu’elles sont en 
général transformées en récupérations rarement 
faciles à prendre. 
Quant à la prime exceptionnelle, qui a fait l’objet 
d’annonces mouvantes, elle pourrait cristalliser 
toute l’amertume des personnels : eux estiment 
avoir fait face grâce à une mobilisation collec-
tive exceptionnelle, mais cette prime ne sera 
pas versée à tout le monde, pas dans tous les 
départements, et elle sera variable et semble-t-il 
conditionnée à des degrés d’exposition au virus, 

LA RECONNAISSANCE DEVRAIT COMMENCER PAR LE RESPECT :
LES PERSONNELS DEMANDENT AVANT TOUT DES MOYENS  
POUR MIEUX TRAVAILLER ET UNE REVALORISATION SALARIALE  
D’AU MOINS 300 EUROS POUR TOUS, PAS DES AUMÔNES PONCTUELLES  
ET DES MÉDAILLES EN CHOCOLAT POUR QUELQUES-UNS. 
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Le ministère laisse  
notamment entendre  
que les revalorisations 
salariales ne se gagneraient  
qu’à la condition de travailler 
plus : des mobilisations  
sont envisagées  
dès le mois de juin.
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SANTÉ

COVID+
PLUS EXPOSÉS ET BEAUCOUP PLUS CONTAMINÉS
Au 27 avril, les syndicats recensent au moins 
11 844 soignantes et soignants contaminés par 
le Sars-Cov2, ceux identifiés après dépistage, qui 
représentent 2,2 % des effectifs de ces établis-
sements. C’est le double d’un premier chiffrage 
établi au 16 avril. C’est le triple d’une évaluation 
(0,7 %) établie fin avril par la Direction générale 
de la santé, sur la population en âge de travailler. 
Et c’est 11,5 fois supérieur au chiffre retenu pour 
la population dans son ensemble.
Ce chiffre alarmant ne se fonde que sur un cin-
quième des effectifs totaux de ces secteurs. Il reste 
sans doute très en dessous de la réalité, puisqu’il 
ne prend pas en compte les asymptomatiques, ni 
ceux qui ont continué à travailler ou n’ont pu se 
faire tester : 55 % des questionnaires rapportent 

que l’accès au dépistage n’a pas été possible. 
Et pour 16 % des établissements, des soignants 
malades ont été maintenus en poste, le taux mon-
tant à 28,4 % dans ceux de plus 1 500 agents.
La surexposition au virus – jusqu’à 30 % de salariés 
touchés dans certains services – résulte de l’insuf-
fisance de matériel de protection, signalée dans 
63 % des établissements. Les syndicats identifient 
les services dédiés au Covid+ comme sources 
principales de contamination (pour 55 %), suivis 
par les urgences et la réanimation. Les question-
naires signalent également que le virus a circulé 
dans de nombreux services non dédiés, et a tou-
ché des personnels non soignants. À cette date, on 
estime que plusieurs dizaines de personnes ont 
payé cet engagement de leur vie.

MÉDECINE DU TRAVAIL
ARRÊTS DE TRAVAIL ET MALADIE 
PROFESSIONNELLE ALÉATOIRES
Dans 38 % des cas seulement, les personnels 
dépistés positifs ont bénéficié d’un suivi de la 
médecine du travail. Cela va de 70 % dans les 
grands établissements à 17 % pour les Ehpad, 
et à 37,6 % dans les structures moyennes. Avec 
des conséquences lourdes sur la circulation du 
virus, car les taux d’agents malades maintenus 
en service faute de remplaçants y ont été propor-
tionnellement plus élevés. Les soignants malades 
ont-ils pu effectuer des démarches de recon-
naissance en accident du travail ou de maladie 
professionnelle ? Seulement 20 % des syndicats 
disent que oui ; 49 % disent qu’ils ne savent pas. 
La démarche a été rendue administrativement 

complexe et semée d’embûches : il faut pouvoir 
prouver que la maladie a été contractée au tra-
vail et pas ailleurs. La déclaration est pourtant 
déterminante pour pouvoir continuer à percevoir 
son plein salaire en cas de complication de l’état 
de santé. Les policiers ont, par exemple, obtenu 
du ministre de l’Intérieur des garanties de prise 
en charge automatique. La médecine du travail 
n’a par ailleurs pas toujours recensé ni protégé 
les salariés fragiles, avec là encore des disparités 
en fonction de la taille des structures – de 48 % à 
62 % de réponses positives. Dans 28 % des petites 
structures, les personnels à risque ne se sont vu 
proposer aucune solution.

DROIT DU TRAVAIL, DROIT SYNDICAL
IL Y A PLUS URGENT…
Deux tiers des syndicats (66 %) dénoncent une 
remise en cause des droits des salariés. Parmi 
les pratiques imposées aux personnels : les 
mobilités forcées d’un service à un autre, les 
changements d’horaires autoritaires, le non-
respect des rythmes et horaires de travail, les 
dépassements d’horaires, la remise en cause du 
droit aux congés, l’arrêt de formations. Y com-
pris dans les zones peu affectées par la maladie, 
où les agents ont été mis d’office en service sur 
douze heures, en Rtt ou en télétravail. Fin avril, 
29 % des établissements n’avaient toujours pas 
tenu de Chsct spécifique sur l’épidémie, et là où 

il y en a eu, les réponses aux questions n’ont été 
satisfaisantes que dans la moitié des cas. Les 
syndicats ont lancé des alertes, surtout dans 
les gros établissements. Pour 64 %, l’activité 
syndicale n’a pas subi d’entrave explicite mais a 
de fait été limitée par l’urgence, se soldant par 
la suppression de la consultation des instances 
représentatives ou des décharges syndicales. Les 
syndicats ne devraient en tout cas pas chômer 
dans la période à venir, les primes condition-
nées ou les décorations comme seules marques 
de reconnaissance étant vécues comme insup-
portables. V. G.

Une initiative 
d’ampleur 
La fédération Cgt de 
la Santé et de l’Action 
sociale a réalisé deux 
enquêtes nationales 
auprès de ses syndicats, 
pour en savoir plus sur 
les conditions de travail 
dans les établissements 
sanitaires, sociaux et 
médico-sociaux pendant 
cette crise sanitaire, qu’ils 
soient publics, privés-
associatifs ou privés. 
La seconde enquête 
s’est déroulée du 20 au 
27 avril. Elle a recueilli les 
réponses de 356 bases 
syndicales sur les 1 300 
que compte la fédération, 
donnant un aperçu de  
la situation sur un champ 
de 550 000 salariés 
parmi les 3 millions que 
comptent ces secteurs. 
Faute de centralisation 
officielle des informations 
sur ces questions,  
c’est pour l’heure la seule 
enquête de terrain  
de cette ampleur. 

Des résultats 
alarmants
Elle apporte un 
éclairage alarmant – et 
sous-estimé – sur les 
conditions de cette 
gestion de crise et leurs 
conséquences sur la santé 
ou les droits des salariés 
de ces secteurs. En 
première ligne et souvent 
mal protégés, ils ont 
été proportionnellement 
les plus touchés par le 
Covid-19. Ils ont pourtant 
souvent du mal à faire 
reconnaître qu’ils ont été 
contaminés au travail. 
L’urgence sanitaire a 
également eu des effets 
sur le respect leurs droits 
les plus élémentaires  
à la protection, au repos,  
à l’information.

LE LOURD TRIBUT DES SOIGNANTS


